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REpUlIUQ.UE FRANCAISE

PREFET DuMoRBIHAN

Direction du cabinet et de la securite
Service Interministeriel de Defe1!se
Et de Protection Civile
Manifestations sportives
Affaire suivie par Philippe PELLERIN
Tel. ""-----------02. 97 .54 .86.06
T61ecopie-~---02.97.54.86.12
Courriel--- ----manifestations-sportives@morbihan,pref.gouv.fr

Le prefet du Morbihan
Officier de la legion d'honneur

Officier de l'prdre national du merite

Arrete prefectoral
autorisant une manifestation sportive

sur la voie publique

Vu Ie Code de la Route (articles R. 411-30 et R: 411-31) modifie par Ie decret nO2012-312 du 5 mars 2012 relatif aUK
manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes it la circulation publique ;

Vn Ie Code du Sport (articles A. 331-37 it A. 331-42) modifie par l'anete du 3 mai 2012 relatif aUKmanifestations
sportives sur les voies publiques ou ouvertes it la circulation publique ;

Vu Ie decret nO2010-365 du 9 avril 2010 relatif it l'evaluation des incidences Natura 2000 et la circulaire d'application
en date du 15 avril 2010 ;

Vu la circulaire du 2 aout 2012 concemant l'application du decret n° 2012-312 du 5 marS 2012 re1atif aUK
manifestations sportives sur les voies publiques ou ouvertes it la circulation publique, ainsi que de ses anetes
d'application des 14 mars, 28 mars et 3 mai 2012 ;

Vu la circulaire intenrunisterielle n° circulaire interministerielle nODS/DSMJ/DMAT/2013/188 du 6 mai 2013 relative
it la securite des courses et epreuves sportives ;

Vu la demande de Monsieur Bemard LANDREIN, president de l'association Raid Golfe du Morbihan, pour obtenir
l'autorisation de faire disputer du 27 au 29 juin 2014 des epreuves de course pedestre ;

Vu l'anete municipal du maire de VANNES en date du 23 mai 2014 reglementant la circulation et Ie stationnement de
certaines voies communales empnmtees par la manifestation;

Vu les avis favorables du commandant du groupement de gendarmerie du Morbihan, ; du directeur departemental de la
securite publique du Morbihan, de la direction departementale des territoires et de la mer et du service
departemental d'incendie et de secours ;

Adresse postale : place du general de Gaulle - B. P. 50 I - 56019 VANNES Cedex
Telephone: 02.97.54.84.00 - Telecopie: 02.97.54.87.00 - Site internet: www.morbihan.pref.gouv.fr
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Monsieur Bernard LANDREIN, President de l'association Raid Golfe du Morbihan, est autorise a faire
disputer les 27, 28 et 29 juin 2014 des epreuves de course pedestre empnmtant Ie circuit indique dans la
demande:

Le Grand Raid « Golfe du Morbihan » - Epreuve limitee it 1000 participants.
Epreuve pedestre d' environ 177 kIn en une seule etape et a allure libre, mais dont Ie temps maximal
est fixe a 42 heures (toutes pauses et traversees en bateau de LOCMARIAQUER a PORT-
NAVALO comprises) sous reserve d'etre passe aux divers postes de pointage avant les heures de
fenneture et aux points de contr6les.
Depart de l'esplanade du port de VANNES Ie vendredi 27 juin a 17 h 00.
Arrivee sur l'esplanade du port de VANNES.

Le Raid « Golfe du Morbihan » - Epreuve limitee it 1200 participants.
Epreuve pedestre en lme etape, a allure libre, de 87 kIn, a parcourir en moins de 20 heures (toutes
pauses comprises), sous reserve d'etre passe aux divers postes de pointage avant les heures de
fermeture et aux points de contr6les.
Depart du port du Crouesty a ARZON Ie samedi 28 juin a 9 h 30.
Arrivee sur l' esplanade du port de VANNES.

Marche Nordique : Epreuve limitee it 1000 participants.
Epreuve de marche nordique avec batons, d'tme distance de 29 kIn a parcourir en moins de 6
heures,(toutes pauses comprises) exc1usivement en marchant.
Depart de Sene Ie samedi 28 juin a 11 h 30.
Arrivee sur l'esplanade du port de VANNES.

La Ronde des Douaniers : Epreuve limitee it 1000 participants.
Epreuve de 36 kIn, a parcourir en moins de 6 heures (toutes pauses comprises),sous reserve d'etre
passe aux divers postes de pointage avant les heures de fermetures et aux points de contr6le.
Depart de Sene Ie samedi 28 juin a 12 h 30.
Arrivee sur l'esplanade du port de VANNES.

Le Trail « Golfe du Morbihan » - Epreuve limitee it 1500 participants.
Epreuve de 56 kIn a parcourir en moins de 12 heures (toutes pauses comprises), sous reserve d'etre
passe aux divers postes de pointage avant les heures de fermetures et aux points de contr6le.
Depart du centre ville de SARZEAU Ie samedi 28 juin a 15 h 00.
Arrivee sur l'esplanade du port de VANNES.
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Cette manifestation, dont les 5 epreuves sont inscrites au calendrier des courses hors stade du comite
departemental d'athletisme du Morbihan, est soumise au strict respect des reglements edictes par la
federation franyaise d'athletisme (FFA).

Une assurance couvrant les consequences peCUlllaIreSde la responsabilite civile de I'organisateur
decoulant des dommages causes aux tiers et aux biens, de son fait ou de celui des concurrents, pendant
l'organisation de la manifestation, est souscrite aupres de AIAC Courtage.

Un responsable du comite organisateur, dfnnent accredite et pouvant en justifier, devra etre present
physiquement durant la totalite des epreuves au niveau du podimn d'arrivee.

Conformement a la circulaire du 15 avril 2010, relative aux evaluations des incidences Natura 2000, les
organisateurs devront veiller a :

• mettre en place tm suivi du derangement des oiseaux en collaboration avec 1'Office National de
la Chasse et de la Faune Sauvage sur les marais du Hezo et de saint-Armel (Lasne),

• informer les coureurs sur ces memes lieme, afm de limiter Ie derangement des oiseaux,
• a Locmariaquer, a la pointe de Kerpenhir, Ie long de la plage, Ie parcours devra emprimter Ie

chemin pour eviter Ie pietinement des habitats dtmaires,
• entre Auray et Le Bono, canaliser les coureurs pour eviter Ie pietinement et l' elargissement du

chemin,

• canaliser les coureurs pour limiter Ie pietinement des pres-sales,
• informer les participants a la marche nordique, que les batons utilises devront etre

obligatoirement pourvus d'embouts en caoutchouc ou plastiques, pour limiter les degradations
des chemins sur les secteurs les plus sensibles.

Afin de limiter les nuisances sur l'environnement particulier des sentiers cotiers, l'organisateur
s'engage a limiter Ie nombre de competiteurs, a les informer et ales sensibiliser sur la nature fragile du
parcours qu'ils devront partager avec les autres usagers ; de plus, il s'engage a remettre en etat, Ie cas
echeant, Ie sentier cotier apres la manifestation.
Compte-tenu de l'impact des conditions naturelles (meteorologie, effet des marees) sur Ie sentier cotier
en bordure de la riviere du Vincin et afin de ne pas accentuer l'alteration de cette partie du sentier,
l'itineraire du « grand raid» sera devie (pour cette annee) par la route de Moreac au lieu dit « Moreac »
et Keravelo sur la commtme d'Arradon.

S'il apparait au cours de l'epreuve que les prescriptions exigees ne sont plus respectees ou que les
conditions meteorologiques sont defavorables, 1'organisateur devra arreter Ie deroulement de la
manifestation, qui ne pourra reprendre qu'a son initiative.

En cas d'incident lors du deroulement de la manifestation, celui-ci devra etre releve et transmis pour
infonnation au Prefet.

Confonnement a la circulaire interministerielle nO DS/DSMJ/DMAT/2013/188 du 6 mai 2013, cette
epreuve spOliive beneficie du regime de la priorite de passage.
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Les organisateurs devront prevoir la mise en place de barrieres et la presence de signaleurs majeurs et
titulaires du permis de condllire aux points dangereux de l'itineraire et aux carrefours. Ils yassureront
une presence constante sans vacance meme momentanee.

Les signaleurs sont identifiables a leur tenue definie a l' article A. 331-39 du code du sport (dans sa
version issue de l'arrete du 3 mai 2012 susvise).
Les signaleurs doivent porter Ie gilet de haute visibilite, mentionne a l'article R. 416-19 du code de la
route, de couleur jaune. Les federations sportives deIegataires et les organisateurs de manifestations
sportives peuvent notamment faire figurer sur ces gilets la mention «course» clairement visible,
accompagnee eventuellement d'une mention relative a leur identification, voire de publicites.
U~ssignaleurs devront en outre, Ie cas echeant, etre a meme de produire, dans de brefs delais, une copie
de votre arrete d'autorisation de la manifestation sportive.

Lorsqu'ils sont situes a un point fixe, les signaleurs doivent utiliser des piquets mobiles a deux faces,
modele K10 reglementaire (un par signaleur), prevus a 1'article A 331-40 du code du sport.
Ces piquets, qui sont deja utilises par les personnels des chantiers mobiles routiers, comportent une face
rouge et une face verte et pennettent donc aux usagers de savoir si la route est libre ou non.
En outre, des barrieres de type K2, pre-signalees, sur lesquelles Ie mot "course" sera inscrit, pourront
etre utilisees, par exemple, lorsqu'un signaleur "couvre" un carrefour a plusieurs voies.

Les agents de la circonscription de securite publique de Vannes assureront une presence au depart de
1'epreuve du Grand Raid et une surveillance generale des epreuves et repondront a toute requisition la
concernant

Les agents de l'organisation devront etre dotes d'un signe distinctif, afin d'etre reconnus du public
et des concurrents.

L'organisateur veillera a:

~*' designer un responsable tmique de la securite ,....*, definir un point d'accueil des secours et maintenir en permanence l'acces aux services de secours
sur I' ensemble des voies de circulation et lieux-dits desservis par la voie empruntee par la course,

Le dispositifmedica1 mis en place par l'organisateur est Ie suivant :
mise en place d'till PC medical a l'Espace golfe du Stade de la Rabine a VANNES,
mise en place de poste medicalise sur les communes de LARMOR-BADEN, LE BONO,
LOCMARIAQUER, ARZON, SARZEAU, NOYALO et VANNES,
Dr Benoit PHILIPP ON, medecin generaliste, suivra Ie parcours et assurera la coordination entre les
prestataires et 1esbenevoles medicaux,
la societe LCE «Le Cceur de l'evenement » assure une prestation medicale avec la presence de 3
medecins urgentistes equipe du materiel necessaire,
un dispositif previsionnel de secours (DPS) de moyenne envergure est mis en place par la Croix
Rouge Fran<;aise,
3 ambulances et leur equipage seront egalement presentes,
une surveillance nautique, notamment au pOli de Vannes, ou seront presents de 2 bateaux de type
Zodiac dans Ie port puis au niveau du pont de Kenno.
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L'organisateur se chargera d'aviser les services de Police Nationale de l'evolution de la course et
notamment de l'ouverture et de la fermeture des points de contr6le Vannetais, permettant ainsi de siuler
la progression des concurrents et leur localisation.
Le SAMU et Ie centre hospitalier et Ie centre de secours les plus proches devront etre informes des
horaires de debut et de fin de la manifestation.

- Est formeUement interdit pendant ou a l'occasion des epreuves queUes qu'eUes soient, Ie jet sur la voie
publique de joumaux, imprimes, prospeculs, tracts, echantiUons ou produits quelconques, soit par les
concurrents, soit par les personnels les accompagnant, soit par les occupants des voitures qui suivent la
plupart des epreuves sportives.

- Le marquage provisoire des chaussees des voies publiques sera effecule a l'aide d'enduits ou peintures
qui devront avoir disparu, soit natureUement, soit par les soins des utilisateurs, au plus tard 24 heures
apres Ie passage de la course.

- Des affiches relatives a la prevention de la toxicomanie et de l'alcoolisme seront placees a la vue du
public sur les lieux de buvette et de restauration.

Le directeur de cabinet de la prefeculre, les mmres des communes traversees, Ie commandant du
groupement de gendannerie du Morbihan, Ie directeur departemental des services d'incendie et de
secours, Ie president du conseil general du Morbihan, Ie directeur departemental de la securite pub Iique,
sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de I' execution du present arrete dont copie sera adressee au
petitionnaire.

Vannes, Ie 12 JUiN 2014
Le prefet,
pour Ie prefet et par delegation,
Ie sous-prefet, directeur de cabinet,


